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Qu’est-ce que le VIE ? 
Le VIE permet d'exercer des missions d'ordre scientifiques, techniques, 

commerciales...dans une entreprise française à l'étranger. 
 

De quoi s'agit-il ? 

  La mission s'effectue dans une entreprise française agréée par l'État. 

  La mission doit se dérouler avec au moins 50% du temps à l'étranger. 

Qui est concerné ? 

  Etre ressortissant d'un pays de l'Espace Economique Européen. 

  Etre âgé de 18 à 28 ans. 

  Etre diplômé en recherche d'emploi. 

Quelle est la durée de la mission ? 

  Les missions durent entre 6 et 24 mois (durée moyenne : 17/18 mois). 

Quel est le montant perçu ? 

  L’indemnité mensuelle est comprise entre 1.300 et 4.000€ selon le pays. 
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Pourquoi faire un VIE ? 

Europe 
45% 

Asie 
20% 

Amérique du 
nord 
14% 

Afrique 
12% 

Amérique 
latine 

6% 

Proche et 
Moyen Orient 

3% 

Zones géographiques  

 Expérience longue à l’international 

 70 % des volontaires se voient proposer un poste dans l'entreprise 

 Plus de 1000 offres actuellement en ligne (toutes spécialités confondues)  
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Informations légales et administratives 

 http://vosdroits.service-public.fr 

Le site de télé service de recherche d’offres de VIE et de candidature en ligne 

 http://www.civiweb.com 

L’opérateur public national 

 http://export.businessfrance.fr 

 

Ou vous informer ? 

Auprès de vos enseignants / du Responsable des Relations Extérieures 

  

Sur le site WEB de l’ENSI Poitiers 

 http://ensip.univ-poitiers.fr 

  

 philippe.ayrault@univ-poitiers.fr Bureau rez-de-chaussée -B1 -Administration  
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